
  
 
 

ANNECY, LE MARDI 28 AVRIL 2026 
 
VOIRIE  

Le Conseil départemental a effectué une visite du 
chantier de sécurisation de la RD 21 à Féternes 
 
Dans le cadre de l’amélioration et de la sécurisation du réseau 
routier, le Conseil départemental de la Haute-Savoie entreprend 
des travaux sur la RD 21, sur la commune de Féternes. À cette 
occasion, Nicolas Rubin, 1er Vice-président délégué à 
l'administration générale, au sport et à l’aménagement du 
territoire, ainsi que Conseiller départemental du Canton d’Évian-
les-Bains, a effectué ce jour une visite de chantier. 
 

• RD 21 à Féternes 
 

À la suite de chutes de pierres survenues en 2023, des travaux de sécurisation 
ont été entrepris sur un linéaire d’environ 3,5 km. Depuis le 13 avril, les 
opérations ont permis le rabotage de la chaussée, la réparation des 
collecteurs d’eaux pluviales ainsi que des travaux d’élagage et purges de 
blocs.  
 
Le Conseil départemental entame désormais la phase de mise en œuvre des 
nouveaux enrobés, prévue du 27 au 30 avril puis du 4 au 7 mai. La circulation 
sera rétablie à l’issue de cette étape. Les travaux se poursuivront ensuite avec 
la reprise des accotements, programmée du 11 au 29 mai. 
 
Le chantier se déroule sous route fermée à la circulation, 24h/24 et 7j/7 
jusqu’au 7 mai. Une déviation est mise en place via les RD 11 (Champanges), 
RD 32 (Champanges, Marin), RD 1005 (Thonon-les-Bains) et RD 902 (Thonon-
les-Bains, Féternes). 
 
Le coût de l’opération est de 950 000 €, financé à 100% par le Conseil 
départemental. 
 

• RD 121 - 21 à Larringes et Féternes (hameau de Curninges) :  
 
Une visite de fin de chantier a également eu lieu sur la RD 121 et 21 à Larringes 
et Féternes.  
 
Cette opération visait à améliorer la gestion des eaux pluviales et de réparer 
la chaussée sur un linéaire d’environ 1 km. Elle comprenait la pose de grilles 
et de collecteurs d’eaux pluviales, la mise au gabarit de la chaussée, le 
renforcement des accotements ainsi que l’application d’un nouveau tapis 
d’enrobé.  
 
Les travaux ont eu lieu du 16 mars au 10 avril pour un montant de 
300 000 €, financé à 100% par le Conseil départemental. 

 
 


